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 Chers Teillois, Chères teilloises,

A l’aube de cette nouvelle année, qui commencera bien pour vous, je l’espère, c’est l’occasion 
de vous donner des nouvelles de la commune. 

Depuis le 1er janvier dernier nous sommes 8594 habitants. Ce ne sont pas moins de 
300 habitants qui nous ont rejoints ces 3 dernières années. Ce sont aussi de nombreux 
entrepreneurs qui investissent dans les différents quartiers du Teil. L’attractivité de notre 
ville, comme c’est le cas depuis maintenant 3 ou 4 ans, est bien réelle. En 2016 nous devons 
poursuivre encore le développement de notre commune avec des projets majeurs : 

- Le lancement prochain des commerces sur la zone de La Rotonde avec une ouverture 
prévue en fin d’année. 

- La 2ème tranche de la zone Entre Pont et Rhône avec l’installation d’un opticien, d’une 
agence immobilière, d’un salon de coiffure, d’un primeur, d’un cabinet d’orthodontie et de 3 
autres commerces. 

- La dynamique commerciale est aussi dans le centre-ville avec les installations récentes, à 
venir ou des agrandissements.

- Le lancement des appels d’offre et des dernières mises au point pour le contournement du 
Teil et le giratoire de la Sablière pour un début des travaux début 2017. 

- Le lancement du projet  « cœur de ville ». Ce projet  a été retenu par l’agence de rénovation 
urbaine (ANRU) dans le cadre de son programme d’aide 2015-2025, seul programme retenu 
en Ardèche. Il va nous permettre de moderniser notre centre-ville et de relier tous ces 
nouveaux quartiers avec le centre en privilégiant les modes de déplacement doux.

- Mais aussi le lancement de projets attendus  tels que les aménagements des berges 
du Frayol ; la réhabilitation du chemin du Chambon, d’un tronçon du chemin de Serre 
Girard ou encore  du Chemin des Helviens ; l’extension sur le Chemin du Pâtre du réseau 
d’assainissement d’eaux usées  ou bien encore le lancement de la création d’un nouveau 
réservoir d’eau potable à la Sablière.

Dans un contexte budgétaire tendu, nous souhaitons aussi maintenir l’ensemble de nos 
actions concernant le sport, l’éducation et la culture car il est plus important que jamais de 
développer le vivre-ensemble à travers les valeurs de la République qui doivent chaque jour 
guider nos actions : liberté, égalité et la fraternité. 

Sachez que toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une bonne et 
heureuse année 2016. Permettez-moi de vous présenter tous mes vœux de bonheur, de 
santé et de réussite, que ce soit dans votre vie personnelle ou dans votre vie professionnelle.

    Olivier Peverelli
    Maire de Le Teil
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Vie municipale

Le Service Finances / Gestion des ressources humaines
est représentée par 6 agents :

Les missions du service
• Elaboration et exécution des différents budgets. Il s’agit de la 
transcription technique et financière des décisions votées par le 
Conseil Municipal,
• Contrôle de gestion permanent sur les couts de fonctionnement 
(achats, travaux, dépenses énergétiques, fluides…),
• Suivi et négociation des contrats avec les prestataires de ser-
vices (assurances, téléphonie, extincteurs…),
• Accompagnement des élus et des services municipaux dans la 
gestion de leurs crédits,
• Suivi financiers des marchés publics,
• Suivi des commandes, des  crédits budgétaires  et paiement des 
factures aux fournisseurs,
• Suivi des recettes que la commune doit percevoir (dotation, sub-
ventions, produits des services …).

Un service en constante évolution 
• Depuis 2014, le service a évolué en fonction des avancées 
technologiques. Désormais, l’ensemble des tâches du service 
est effectué en totale dématérialisation, c’est-à-dire que tous les 
documents sont traités informatiquement.
Les paiements aux fournisseurs ainsi que tous les flux financiers 
sont effectués selon la norme européenne SEPA.
• Face à une conjoncture difficile, le contrôle de gestion a été 
développé et affiné afin de maîtriser au mieux, les coûts et les 
dépenses.
C’est aussi pour des raisons de diminutions des coûts et de ré-
duction de dépenses, que la commune a décidé de mutualiser 
des actions financières avec la Communauté de Communes 
Rhône-Helvie (contrats…).

Principales ressources de la commune 
• La fiscalité,
• L’emprunt,
• Les transferts financiers de l’Etat (dotations, subventions) :
  avec pour objectifs : aide au fonctionnement, investissement,
  charges dues au transfert de compétences.
• Les revenus des services publics locaux (cantine, accueil péris-
colaire, prêts de matériel…),
• Les produits du domaine (loyers, occupation du domaine 
public).

Un service en lien direct avec les
services extérieurs 
• Le Trésor Public : tous les paiements sont transmis au Trésor 
Public, après validation de l’adjointe aux finances Patricia Curtius-
Landraud. Le virement bancaire est alors effectué dès lors que 
toutes les pièces justificatives sont conformes.
• La Préfecture, le Conseil Départemental, la Région Rhône-Alpes…

Quelques chiffres :
7 budgets : Commune, Eau, Assainissement, Lotissement, 
Caisse des Ecoles, CCAS, Syndicat Mixte Vivarais Méridional.
3 500 Mandats émis chaque année.
1 700 Titres de recettes chaque année.

Quelques chiffres en 2015 : 
13 476 020 € Budget Communal
  2 954 693 € Budget Eau
  2 578 194 € Budget Assainissement
     487 500 € Budget Lotissement
     385 259 € Budget SMVM
     208 209 € Budget CCAS
       74 487 € Budget Caisse des Ecoles

Service Finances

Responsable du service : Sandrine COSTE

Service Finances : 
Nathalie ASTIER : contrôle de gestion, rédaction des baux et 
conventions, mandatements, secrétariat.
Stéphanie BEAUTHEAC : contrôle de gestion, gestion des 
contrats, comptabilité fournisseurs.

Service Gestion des Ressources Humaines :
Marylène FOUARD : gestion des carrières de l’ensemble des 
agents de la commune.

Elodie VALLA : élaboration, suivi et virement des salaires et 
des charges sociales.
Julie GROZANNES : gestion des contrats, fonctionnement fi-
nancier et ressources humaines du SMVM connu sous le label 
Pays d’art et d’histoire.

Elus de référence :
Patricia CURTIUS-LANDRAUD, adjointe en charge des finances
Michel Jouve, adjoint en charge du personnel.

44

• 21 baux
• 80 conventions patrimoniales dont

  54 auprès d’associations

• 88 contrats fournisseurs

• 36 conventions auprès de prestataires

  de services



Vie municipale

Les principales missions
du service
• La gestion des carrières : pour chaque agent de la commune 
(titulaires, non titulaires, contrats aidés, personnels mis à disposi-
tion), le service assure le suivi des avancements d’échelons, de 
grades, le droit à la formation et l’accès à la retraite.

• L’établissement de la paye, en fonction des différentes filières 
(administration générale, animation, sport, technique…), des 
données en provenance de la gestion des carrières.

• La gestion des contrats aidés, en lien avec Pôle Emploi ou la 
Mission Locale, aide à la formation.

• Déclaration des données sociales mensuelles.

• Aide à la gestion par service du personnel municipal (droit 
aux congés, autorisation spéciale d’absence, RTT, remplace-
ments, évolution de carrière…).

• Veille juridique en matière de droit social des collectivités 
territoriales.

Evolution du service : 
La gestion des ressources humaines a aussi évolué vers la dé-
matérialisation : toutes les déclarations sociales sont établies 
obligatoirement en ligne (formation, charges sociales, virements 
bancaires…). 

Les dépenses de la commune :
• Dépenses de fonctionnement :
 - Rémunération du personnel,
 - Intérêts des dettes,
 - Entretien et fournitures,

 - Fonctionnement lié aux compétences,
 - Aides aux associations.

• Dépenses d’investissement :
 - Travaux des équipements,
 - Acquisitions mobiliers et immobiliers,
 - Remboursements emprunts.

Service Gestion des Ressources Humaines

Quelques chiffres en 2015 : 

 146 agents

 41 stagiaires

 260 candidatures spontanées

 681 heures de formation 

Le mot de Michel Jouve
Adjoint au personnel
«Je remercie le Directeur Général des services, l’équipe des Ressources Humaines et 
l’équipe des Finances pour le travail que nous effectuons ensemble depuis bientôt deux 
ans.

Ces deux services sont la clé de voute du bon fonctionnement de la commune.

Nous travaillons ensemble chaque jour pour nous permettre, élus comme agents, de mieux 
fonctionner avec des moyens limités. 

Nous allons aussi continuer à accompagner, grâce aux contrats aidés, des personnes dans 
leurs parcours professionnels, qu’il s’agisse de jeunes en contrat d’avenir ou de moins jeunes en contrat d’insertion. 

Nous allons également poursuivre l’apprentissage, dispositif primordial qui permet de découvrir le milieu de l’entreprise 
tout en continuant à acquérir des connaissances à l’école. 

Je tiens enfin à remercier tous les agents pour le dévouement qu’ils mettent chaque jour à accomplir les taches qui sont 
les leurs pour un service public de qualité au profit de vous tous, les habitants.»
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La Communauté de Communes Rhône Helvie au Teil

CHIENS, CHATS, LAPINS, FURETS...
Nous sommes soignés au Teil
La clinique vétérinaire Helvie, située sur la zone d’activité Rhône Hel-
vie a ouvert ses portes en août 2011 avec l’installation de sa vétéri-
naire, Madame Ludivine Thomas. Diplômée de l’école vétérinaire de 
Lyon, elle est revenue s’installer dans sa ville natale.
Madame Virginie Fayard, teilloise également, a rejoint la clinique  tout 
d’abord en contrat d’apprentissage puis en tant qu’Auxiliaire spéciali-
sée vétérinaire diplômée. Son rôle est l’accueil mais aussi l’aide aux 
soins des animaux. 

2 approches médicales distinctes mais aussi 
complémentaires
- La médecine et la chirurgie «classique»
Le Docteur Ludivine Thomas a investi dans un matériel complet de 
diagnostic et de traitement afin de soigner au mieux nos compagnons : 
radiologie, échographie, anesthésie au masque, bilans sanguins… 
Elle pratique les chirurgies courantes (stérilisations, chirurgies diges-
tives, abcès…), la médecine préventive (vaccination) et soigne les 
autres « bobos » ou maladies courantes.

- L’ostéopathie aussi pour les animaux
Le Docteur Ludivine Thomas s’est également formée aux techniques 
d’acupuncture et d’ostéopathie pour une prise en charge complète 
des animaux. Elle utilise ces techniques à la demande des proprié-
taires de chiens et de chats pour soulager les douleurs liées à l’ar-
throse, pour diminuer l’utilisation de certains médicaments, etc. 

La nouveauté
Le Docteur Ludivine Thomas vient également d’ouvrir une boutique 
en ligne sur ludivinethomas.chezmonveto.com où vous trouverez 
tous les accessoires et l’alimentation pour vos compagnons.
«Avec la boutique en ligne 
vous choisissez tranquille-
ment ce dont vous avez be-
soin de chez vous mais avec 
le conseil associé quand 
vous récupérez votre colis à 
la clinique», précise Ludivine 
Thomas.

Contacts :
Clinique vétérinaire Helvie
ZA Rhône Helvie
07400 Le Teil
Tél. : 09 53 00 94 05 

ERRATUM
Dans l’agenda 2016, ont été oubliés...

Depuis le 1er octobre 2015, Jean-Michel Audouard a ouvert une 
nouvelle structure axée sur le multimédia : AUDOUARD MULTIMEDIA.
Jean-Michel a recruté Sébastien Tauleigne (anciennement INFOSMILE) 
au sein de la structure afin qu’il assure la partie technique, le conseil et 
la vente de produits informatiques, téléphonie et télévision.
Par cette dynamique et cette diversité d’offre, AUDOUARD MULTIMEDIA 
souhaite répondre au mieux aux attentes de sa clientèle.
Si vous souhaitez de plus amples informations, n’hésitez pas à consulter 
leur site : www.audouard-multimedia.fr

NOUVEAU A LE TEIL
Ouverture d’un Espace Multimédia

InfIrmIères :
DELOOR Marie-Claude : 06 40 67 96 89 ou 04 75 49 58 38

PACHECO Virginie - NOUZARET Marie-France : 04 75 52 23 78
RIBET Inès / LOBET Laurence / LECOINTRE Cécile /

JARNAC Elise / TAULEIGNE Jennifer : 04 75 49 00 98
MANSO Monique - GIRARDI Florence : 04 75 52 24 58

Soins infirmiers à domicile pour personne âgées :
04 75 52 14 44

CBm - entreprise de BTP
Terrassement, Réseaux Hydrauliques
Plateforme de recyclage de déchets 
inertes du BTP
Revente de matériaux recyclés

ZI nord - Chemin du Dépôt - Le Teil - 04 75 49 01 53

AUDOUARD MULTIMEDIA
Chemin du dépôt - 07400 LE TEIL - Tél. : 04 75 51 62 67 

Ouvert : lundi : 14h - 18h, mardi au vendredi : 9h - 12h, 14h - 18h
samedi : 9h - 12h 

Lucile ESCARABAJAL, psychologue

Lucile Escarabajal, psychologue, 
exercera au sein de la Maison de 
Santé du Teil au printemps prochain :
«Je suis spécialisée dans la psycho-
logie du développement. J’oriente 
mon travail vers un accompagne-
ment auprès d’un jeune public, du 
nourrisson à l’adolescent, ainsi 
que son entourage. J’ai fait le choix 
d’exercer au sein de la maison de 

santé pour travailler en collaboration avec d’autres professionnels 
afin de proposer aux habitants du Teil et des communes voisines 
une prise en charge pluridisciplinaire.»
«Je souhaite profiter de la dynamique pluridisciplinaire qu’apporte la 
maison de santé du Teil en vue de proposer à la population de notre 
ville et des communes voisines un lieu d’écoute, de soutien, une aide 
concrète afin de faire face aux difficultés liées au développement de 
l’enfant et à la parentalité».
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Aedes	  
albopictus	  

	  Comment	  s’en	  
protéger?	  

	  
	   Pour	   éviter	   la	   proliféra/on	   du	   mous/que	  
/gre	   sur	   le	   territoire	   de	   la	   commune,	   il	   faut	  
supprimer	   tous	   les	   gîtes	   poten/els	   de	  
reproduc/on	   de	   ce	   dernier.	   Pour	   cela,	   voici	  
quelques	  conseils	  :	  

•  Coupelles	   sous	   les	   pots	   de	   fleurs,	   vases	   :	  
videz-‐les	   régulièrement	   (au	   moins	   une	   fois	  
par	  semaine)	  ou	  supprimez-‐les.	  

•  Seaux,	   matériel	   de	   jardin,	   récipients	   divers	   :	  
videz-‐les	   puis	   retournez-‐les,	   ou	   meEez-‐les	   à	  
l’abri	  de	  la	  pluie.	  

•  Bidons	  de	  récupéra/on	  d’eau	   :	   recouvrez-‐les	  
à	  l’aide	  d’un	  filet	  mous/quaire	  ou	  de	  /ssu,	  en	  
vous	   assurant	   que	   les	   mous/ques	   ne	  
pourront	  pas	  accéder	  à	  l’eau.	  

•  Bassin	  d’agrément	  :	  introduisez	  des	  poissons,	  
qui	  mangeront	  les	  larves.	  

•  	  Jouets	  des	  enfants	  :	  videz	  les	  et	  rangez	  les	  à	  
l’abri	  de	  la	  pluie.	  

	  Pour	  se	  protéger	  des	  piqûres	  de	  ce	  
mous/que,	  vous	  pouvez	  porter	  des	  
vêtements	  longs	  et	  amples,	  installer	  des	  
mous/quaires	  à	  vos	  fenêtres	  ou	  u/liser	  des	  
répulsifs	  cutanés.	  

Aedes	  albopictus,	  plus	  
communément	  connu	  sous	  le	  
nom	  de	  «	  Mous/que	  /gre	  »,	  
est	  présent	  sur	  le	  territoire	  
ardéchois	  depuis	  quelques	  
années.	  En	  septembre	  2015,	  
des	  adultes	  et	  des	  larves	  ont	  
été	  repérés	  sur	  la	  commune.	  
Ce	  mous/que,	  outre	  le	  fait	  
d’être	  suscep/ble	  de	  
transporter	  les	  virus	  de	  la	  
Dengue,	  du	  Chikungunya	  et	  de	  
2	  maladies	  qui	  entraînent	  une	  
forte	  fièvre,	  	  est	  un	  insecte	  qui	  
peut	  engendrer	  une	  forte	  gêne	  
pour	  les	  riverains.	  
En	  effet,	  il	  a	  la	  par/cularité	  de	  
piquer	  toute	  la	  journée,	  au	  
contraire	  de	  ses	  congénères	  
qui,	  eux	  ne	  piquent	  en	  règle	  
générale	  que	  le	  soir.	  	  	  
De	  plus,	  ce	  mous/que	  peut	  
pondre	  ses	  œufs	  dans	  
n’importe	  quel	  récipient	  
contenant	  un	  peu	  d’eau	  
stagnante	  (vase,	  coupelle	  de	  
pot	  de	  fleurs,	  pneu,	  bidon…)	  ce	  
qui	  lui	  permet	  de	  se	  reproduire	  
de	  façon	  rapide	  et	  dense	  en	  
milieu	  urbain.	  

Pour	  toute	  ques/on	  vous	  pouvez	  contacter	  les	  Services	  Techniques	  au	  04.75.92.22.26.	  
L’élue	  réfèrente	  est	  Nathalie	  Galamien,	  joignable	  au	  secrétariat	  des	  élus	  :	  04.75.49.63.22.	  
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générale	  que	  le	  soir.	  	  	  
De	  plus,	  ce	  mous/que	  peut	  
pondre	  ses	  œufs	  dans	  
n’importe	  quel	  récipient	  
contenant	  un	  peu	  d’eau	  
stagnante	  (vase,	  coupelle	  de	  
pot	  de	  fleurs,	  pneu,	  bidon…)	  ce	  
qui	  lui	  permet	  de	  se	  reproduire	  
de	  façon	  rapide	  et	  dense	  en	  
milieu	  urbain.	  

Pour	  toute	  ques/on	  vous	  pouvez	  contacter	  les	  Services	  Techniques	  au	  04.75.92.22.26.	  
L’élue	  réfèrente	  est	  Nathalie	  Galamien,	  joignable	  au	  secrétariat	  des	  élus	  :	  04.75.49.63.22.	  

Travaux

De nouveaux commerces sur la
zone « Entre Pont et Rhône »

 Aménagement du Chemin du Dépôt

Les travaux d’aménagement 
du Chemin du Dépôt suivent 
leur cours conformément 
au planning annoncé et 
permettront une ouverture 
à la circulation mi-février 
2016.
Les différents permis de 
construire déposés par les 
enseignes qui devraient s’installer permettront le début de travaux 
des plateformes privées courant du printemps 2016.

 Chemin du Pâtre

Un réseau d’assainissement 
des eaux usées sera réalisé 
début d’année 2016 afin de 
raccorder les constructions 
neuves du Chemin 
du Pâtre et toutes 

celles qui ne bénéficient pas encore de l’assainissement collectif.
Ces travaux permettront aussi la mise en conformité sanitaire de 
différents branchements d’eau potable en remplaçant les anciens 
tuyaux en plomb par des conduites en polyéthylène et en déplaçant 
les compteurs en limite de propriétés.

 Impasse de la Résistance

Dans la foulée des travaux 
récemment réalisés Quartier 
Mélas, Rue de la Liberté 
et Rue de la Résistance, 
c’est l’Impasse de la 
Résistance qui a bénéficié de 
renouvellement des réseaux 
d’assainissement des eaux 
usées, d’évacuation des eaux pluviales et d’adduction d’eau potable 
ainsi que de l’ensemble des branchements individuels. Cette mise en 
séparatif, notamment, des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales 
dans tout le quartier permet d’assurer une meilleure gestion des 
effluents conduits jusqu’à la station d’épuration et d’éviter les 
rejets d’eaux usées dans le ruisseau du Frayol.77

Point sur les travaux

Révision du Plan Local
d’Urbanisme

Les travaux de construction d’un nouveau bâtiment à usage de commerces ont 
débuté au mois d’octobre sur la zone « Entre Pont et Rhône ».
D’une surface totale de 500 m2, celui-ci abritera à partir de l’été prochain un 
opticien, une agence immobilière, un salon de coiffure et un primeur.
Les mois à venir verront également le lancement du chantier d’un autre local de 
535 m2 destiné à abriter un cabinet d’orthodontie et 3 autres commerces.
Plusieurs acquéreurs potentiels se sont manifestés pour le dernier lot restant.
Cette zone commerciale dont le succès fait le bonheur des commerçants déjà 
implantés signe l’entrée du Teil par un parti pris architectural fort et une réelle 
qualité esthétique et professionnelle.

Afin de se mettre en conformité avec la loi sur le « Grenelle de l’Environnement » 
et la loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové), ainsi que pour 
répondre aux nouvelles règlementations en matière de risques naturels, la 
commune a pris lors du dernier conseil municipal, une délibération prescrivant la 
révision de l’actuel plan local d’urbanisme (PLU).
Cette procédure, d’une durée d’environ 2 ans, sera l’occasion de traduire sur le 
terrain la volonté de  l’équipe municipale d’imaginer Le Teil après la réalisation du contournement.
Dans un premier temps, un bureau d’études spécialisé va réaliser un projet sur lequel les Teillois seront invités à se prononcer, via une réunion 
publique. Ensuite le projet de plan local d’urbanisme sera soumis à  enquête publique afin de recueillir les observations des habitants. Des articles 
dans la presse, dans le bulletin municipal et sur le site internet seront diffusés pendant l’élaboration du document afin de vous tenir informés.
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 Bassins d’orages
La Ville du TEIL a réalisé en 2009-2010 un Schéma Directeur 
d’Assainissement (SDA) qui a permis de proposer des aménagements 
de son réseau d’assainissement, à savoir :
- l’agrandissement de la station d’épuration,

- la mise en conformité du 
système d’assainissement, 
en particulier en temps de 
pluie.
Le programme de travaux 
élaboré dans le cadre du SDA 
avait aussi pour objectif :

- la réduction des apports d’eaux claires parasites permanentes,
- la réduction des déversements d’eaux usées non traitées, par 
temps de pluie, à moins de 12 évènements par an et par déversoir,
- l’amélioration des écoulements par temps de pluie.
Une modélisation du fonctionnement des réseaux a été réalisée dans 
le cadre du SDA afin de pouvoir déterminer les mesures nécessaires 
pour limiter les dysfonctionnements en temps de pluie.
Ainsi les principaux travaux prévus sont :
- la création d’un bassin d’orage à proximité du déversoir de Grange 
Mathon,
- la création d’un bassin d’orage en bordure du Stade Etienne Plan,
- l’augmentation de la capacité du poste de refoulement du stade 
avec une modification du déversoir d’orage existant à proximité.
Les travaux de réalisation du premier bassin, Stade Etienne Plan, 
verront le jour à partir du 1er trimestre 2016.
 

 Station de relevage d’eaux usées quartier 
Gendarmerie
Les évènements météoro-
logiques de novembre 2014 
ont emporté la conduite 
d’assainissement des eaux 
usées traversant le ruisseau 
du Frayol.
Une étude menée en collaboration avec le service de la police de 
l’eau de la direction départementale des territoires a déterminé la 
nécessité d’implanter une station de relevage en bord du ruisseau 
du Frayol afin de refouler les eaux usées vers le Chemin de Cham-
bon en passant sous le cours d’eau.
Ces travaux seront eux aussi réalisés courant du premier trimestre 2016.

 Chemin des Helviens
Des travaux d’assainissement d’eaux usées ont été réalisés Che-

min des Helviens afin de 
raccorder le nouveau lotis-
sement ‘’Les Helviens’’ et 
quelques habitations qui ne 
bénéficiaient pas du service 
d’assainissement 
collectif.

 Renouvellement de branchements d’eau 
potable

Une nouvelle campagne 
de mise en conformité 
sanitaire de branchements 
d’eau potable permettra 
dès le printemps 2016 de 
renouveler une centaine 
de branchements. Ces 
renouvellements ont pour 
but de limiter les fuites, de remplacer les anciens branchements 
en plomb par des nouveaux en polyéthylène, et de déplacer les 
compteurs en limite de propriété pour permettre à l’exploitant 
du réseau d’eau potable une gestion plus aisée. Ces travaux 
concerneront principalement le quartier de La Sablière.

 Réhabilitation La Violette :
      Démarrage des travaux !

Architectes :
- Cabinet Coste (BET fluides)
- Atelier Montérémal
Attendu par les habitants depuis plusieurs années, Ardèche Habi-
tat lance un vaste programme de réhabilitation de La Violette.

Le projet comprend : 
La réhabilitation de 102 logements répartis sur 8 bâtiments (bât 
6 à 13) avec des améliorations de confort et de performance éner-
gétique.
La rénovation a pour objectif l’obtention d’un label BBC Effinergie 
rénovation, des travaux de rénovation des installations électriques 
et modes de chauffage, le remplacement des portes palières et des 
menuiseries extérieures, la remise à neuf des pièces d’eau (cuisine, 

Vue Sud Est

Vue Nord
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sdb, wc) et enfin l’isolation thermique du bâtiment par l’extérieur 
(toitures terrasses, isolation des façades, pose de panneaux 
photovoltaïques.

Durée prévisionnelle des travaux : 20 mois.
Livraison prévisionnelle : 2ème semestre 2017.
Budget : 3,61 millions d’euros.
Partenaires de l’opération : le département de l’Ardèche, la région 
Rhône Alpes, la Caisse des dépôts et consignations et la commune 
du Teil. 

 Réhabilitation Teillaret

Architectes : ESPACE 26

Le projet comprend : 
La création de 27 logements locatifs allant du T3 au T5. 

Des caves et 5 garages boxes.
Le remplacement des menuiseries extérieures, isolation du 
bâtiment par l’extérieur et remis à neuf des logements. Chaudières 
au gaz naturel individuelles.
Durée prévisionnelle des travaux : 15 mois minimum.
Livraison prévisionnelle : 1er semestre 2017.
Budget : 3,5 millions d’euros.

Partenaires de l’opération : le département de l’Ardèche, la région 
Rhône Alpes, l’Etat, la Caisse des dépôts et consignations,
AMALIA (1 %) et la Commune du Teil. 

 Réhabilitation La Sablière

Opération en VEFA (vente en état Futur d’Achèvement)
Ardèche Habitat a acheté des villas finies à la société BELORI.
Architecte : Cabinet 3A - M. Hurtier.

Le projet comprend :
10 villas en bandes, en location. 
Typologie de logement : 10 T4 avec un petit espace extérieur et 
un garage.
Niveau de performance énergétique des bâtiments au delà de la 
réglementation RT2012 : soit niveau HPE RT2012 (Haute Perfor-
mance Énergétique)
Mode de chauffage : poêle à granule individuel.
Production d’eau chaude : Ballon eau chaude sanitaire individuel 
solaire (appoint électrique) 
Livraison aux locataires :  1er mars 2016.
Coût : 1 575 000€ HT
Partenaires de l’opération : L’État, la Caisse des dépôts et de 
consignations, AMALLIA 1%.99



  Politique de la ville

L’Union Sportive de l’Enseignement du Premier 
degré est un mouvement pédagogique et 
propose des actions éducatives et sportives 
dans un but de former des citoyens sportifs et 
solidaires en capacité d’agir dans la société 
d’aujourd’hui. 
De ce fait,  l’USEP, à travers ces rencontres 

sportives, favorise l’accès à l’éducation et à la culture, renforce 
l’engagement civique et permet de développer sur tous les 
territoires les liens et l’esprit de solidarité en actes.
150 élèves de 6 classes maternelles teilloises ont pu bénéficier 
de la dernière animation alliant chacun des 5 sens à une activité 
sportive. Les tout-petits ont ainsi pu découvrir l’EPS en s’amusant.
Des enfants d’écoles différentes se sont rencontrés et ont échangé 
sur la thématique de la journée : Les 5 sens.
Au cours de la matinée, ils ont participé, en alternance, à des ateliers 
de jeux sensoriels sportifs et des activités de découverte basées 
sur la concentration.
« Sentir… Toucher… Goûter… Voir… Entendre… autant 
de découvertes proposées par l’’USEP. »
Au cours de cette matinée, le Secours Populaire leur a offert un 
goûter équilibré. Le partenariat créé entre le Secours Populaire et 
l’USEP permet de sensibiliser les plus jeunes aux gestes du quoti-
dien qu’il faut réaliser pour être en bonne santé !
Au total, ce sont 7 ateliers différents que vivent chacun des enfants : 
tous sont destinés à éveiller le «goût» des écoliers au sport... 
sans aucun jeu de mot !

La matinée se termine, comme à chaque fois, par le regroupement 
des enfants pour un pique-nique collectif tiré des sacs : un moment 
convivial dont l’USEP Ardèche a le secret.
Un grand merci à tous les animateurs USEP, enseignants, ATSEM 
d’avoir joué le jeu.
Les Thèmes des manifestations à venir : 
Janvier - Février : Journées Neige et Découverte du milieu monta-
gnard.
Mars : Journées Santé - Bien Manger, Bien Bouger et Congrès des 
enfants sur les luttes contre les discriminations.
Avril : Journées Valide-Handi.
Contact :
Comité USEP de l’Ardèche - 04 75 20 29 81 ou usep@folardeche.fr

Bravo à
Hassen,
jeune teillois, 
pour son
courage
Lundi 28 décembre, 
une femme habitant 
Montélimar s’est jetée 
dans le canal du Rhône en sautant du pont 
qui relie Montélimar au Teil.
Témoin de la scène, Hassen, un jeune 
homme de 20 ans, s’est porté à son 
secours et a plongé dans l’eau glacée. A 
l’arrivée des secours, la victime était hors 
de danger.
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Journée « 5 sens » pour les maternelles

Prévu par la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
du 21 février 2014, le conseil citoyen est un des piliers du nouveau 
Contrat de Ville (2015/2020). C’est un nouvel organe consultatif à la 
dimension d’un quartier. Il offre un espace de paroles et d’échanges 
autour de la vie du quartier à tous les habitants, les usagers et les 
acteurs professionnels, dans leur diversité. 
Composé d’habitants et d’acteurs professionnels vivant ou im-
pliqués sur le quartier, le Conseil Citoyen met tout le monde en po-
sition d’exprimer ses attentes, ses avis sur les sujets qui concernent 
le quartier et son développement. 
Il cherche à associer ceux que l’on entend le moins, ou moins souvent 
(la jeunesse notamment), et veille à l’expression de tous les points de 

vue tout en recherchant la construction d’une vision commune.
Il favorise la reconnaissance mutuelle et le dialogue et prend en 
compte la parole de chacun.
C’est un espace de co-construction pour le quartier car il a vocation 
à devenir un interlocuteur incontournable pour les pouvoirs publics 
pour tout ce qui concerne le quartier. Grâce à une connaissance très 
concrète de la réalité du quartier, il émet des avis sur les projets 
d’aménagement et d’animation. Il peut aussi être force de proposition 
et soumettre des actions à mener sur le quartier. L’objectif est 
d’apporter les réponses les plus pertinentes aux attentes et aux 
problématiques identifiées sur le quartier par ceux qui y vivent.

Le conseil citoyen : un espace d’échanges et de parole pour tous

Le service civique a pour ambition première 
d’offrir aux jeunes l’opportunité de s’engager, 
de donner de son temps à la collectivité et aux 
autres. Il représente également la possibilité de 
vivre une expérience formatrice et valorisante 
en proposant un choix parmi de nombreuses 
missions, dans des domaines très divers. Il 
a enfin pour objectif de renforcer la cohésion 
nationale et la mixité sociale.
En permettant à des jeunes ayant décroché 
du système scolaire des solutions spécifiques 
alliant projet de formation et mission d’intérêt 
général, à plein temps ou en alternance, le 
service civique participe également à la lutte 
contre le décrochage scolaire.
La commune du Teil a décidé de demander 
l’agrément requis pour accueillir des 
volontaires en service civique.

Un premier jeune sera recruté pour l’animation 
du conseil citoyen dans les prochaines 
semaines. Le volontaire sera le médiateur du 
conseil citoyen.
Cette mission vise à favoriser l’expression de 
la citoyenneté et contribuer à l’amélioration du 
cadre de vie et le développement des quartiers 
prioritaires.
La commune développera dans l’année le 
nombre de missions et de postes pour les 
jeunes.
Le service civique : un engagement 
volontaire au service de l’intérêt général, 
ouvert à tous les jeunes de 16 à 25 ans, sans 
conditions de diplôme ; seuls comptent le 
savoir-être et la motivation.

Le service civique



Santé et Solidarité

Créée à l’automne 1966, l’Amicale des Donneurs 
de Sang, désormais intitulée Association pour 
le Don de Sang Bénévole de Le Teil et ses 
environs, a bien changé… mais pas tant que 
cela ! Elle n’a vu que 4 présidents en 50 ans 
d’existence : Gérard Bernard a succédé au 
fondateur André Lacombe, tous deux restant 
dans leurs fonctions plus de 20 ans ; puis a suivi 
Gilbert Aymard qui a laissé la place à Georges 
Lebret, le président actuel.
Les lieux de collecte, où des milliers de 
donneurs ont effectué ce geste si précieux, 
ont changé aussi. Les premières années c’est 
à la Salle des Fêtes de la Mairie et au local 
de la Croix Rouge que les donneurs se sont 
présentés ; ensuite le Centre Socio-Culturel 
a pris la relève avant que la Salle Paul Avon 
héberge les collectes bimestrielles. Depuis 
une quinzaine d’années, les Salles des Fêtes 
d’Alba, Valvignères et Cruas accueillent 
des collectes décentralisées dans de bien 
meilleures conditions qu’autrefois lorsque le 
camion de prélèvement de l’EFS stationnait sur 
la place principale de ces communes. Et c’est 
également depuis une quinzaine d’années qu’il 
y a 2 collectes par an au Lycée Xavier Mallet.
L’Association pour le Don de Sang Bénévole 
de Le Teil et ses environs a plusieurs missions 
qui sont détaillés dans les statuts. Elle a pour 
but :
1 - de susciter le don volontaire et bénévole du 
sang.
2 - d’inciter au respect du Code d’Honneur des 
Donneurs de Sang Bénévoles. 
3 - de faciliter la collecte du sang par les équipes 
de l’Etablissement Français du Sang (EFS),
4 - de représenter ses adhérents auprès :

- des instances publiques,
- des sites de l’EFS,
- de l’Union Départementale,

5 - de promouvoir le don de sang bénévole par 
le recrutement de nouveaux donneurs,
6 - d’entretenir des relations amicales entre ses 
adhérents et avec le tissu associatif local.

L’Association pour le Don de Sang Bénévole 
de Le Teil et ses environs a en charge la tenue 
de 11 collectes :
• 6 sur la commune du Teil, 
• 1 à Alba,
• 1 à Valvignères,
• 1 à Cruas et 
• 2 au Lycée Xavier Mallet, où sont invités les 
élèves et étudiants de ce lycée et de son voisin 
Saint André, ainsi que leurs parents.
Sur une année, environ 700 donneurs se 
présentent aux différentes collectes pour 
répondre aux besoins des malades. Les 

collectes lycéennes permettent surtout le 
recrutement de nouveaux donneurs qui 
viennent compenser le vieillissement des 
donneurs réguliers.

Le Conseil d’Administration est composé d’une 
bonne douzaine de personnes, élues ou renou-
velées tous les deux ans en Assemblée Géné-
rale. Ce Conseil d’Administration élit le bureau ; 
celui de 2015 se compose ainsi :
Président : Georges Lebret
Vice-Président : Jacques Sévenier
Trésorier : Alain Rochette
Trésorier Adjoint : Jean-Paul Michel
Secrétaire : Liz Rochette
Secrétaire adjointe : Corinne Riche

En 2016, ce sera le 50ème anniversaire de 
l’association. Les responsables espèrent 
vous voir nombreux pour le fêter avec eux, 
mais, encore mieux, aimeraient vous voir aux 
collectes. 
Elle lance un appel à tous - donneurs ou non, 
pour donner un peu de leur temps, quelques 
heures par ci par là.

Pour quoi faire ?
• poser les panneaux et distribuer les flyers 
annonçant les collectes
• préparer et débarrasser les salles de collecte
• servir la collation
• encadrer une activité lors du 50ème 
anniversaire

Pourquoi donner son sang ?
Ces dernières années, 
les besoins en produits 
sanguins ont augmenté 
de 10 % et cette évolution 

nous invite à rester mobilisés et vigilants. Pour 
le moment, et pour bien des années encore 
sans doute, il n’y a rien qui remplace le sang 
humain.
96 % de la population pensent que ce geste est 
généreux et utile… mais seulement 4 % de la 
population française donnent son sang réguliè-
rement.

Comment se déroule un don de sang :
- accueil par une équipe médicale pour 
l’inscription sur le fichier national.

- renseignement du questionnaire préalable au 
don.
- entretien avec un médecin qui détermine 
l’aptitude au don.
- prélèvement d’une durée d’une dizaine de mi-
nutes pour recueillir entre 400 et 500ml de sang.
- collation, pendant laquelle le donneur reste 
sous surveillance.
La durée totale est d’environ une heure.

Les dates importantes à retenir en 2016 :
• Assemblée Générale : le jeudi 28 janvier, à 
partir de 18h à la Salle des Sports, Stade Emile 
Deydier, Le Teil.
• Célébration des 50 ans de l’association : 
samedi 8 octobre (programme en préparation).

Sans oublier les collectes (sang total et 
plasma) :
• Mardi 16 février : Salle Paul Avon LE TEIL,
  8h30 - 12h30
• Vendredi 18 mars : Salle des Fêtes
  VALVIGNERES, 16h - 19h
• Mardi 26 avril : Salle Paul Avon LE TEIL,
  15h - 19h
• Jeudi 28 avril : Lycée Xavier Mallet,
  8h30 - 12h30
• Vendredi 3 juin : Salle des Fêtes ALBA LA
  ROMAINE, 16h - 19h
• Mardi 21 juin : Salle des Sports, Stade
  Emile Deydier, LE TEIL, 8h30 - 12h30
• Mardi 23 août : Salle Paul Avon LE TEIL,
  15h - 19h
• Mardi 27 septembre : Salle des Fêtes CRUAS,
  16h - 19h
• Mardi 25 octobre :  Salle Paul Avon LE TEIL,
  15h - 19h
• Mardi 8 novembre : Lycée Xavier Mallet,
  8h30 - 12h30
• Mardi 27 décembre : Salle Paul Avon LE TEIL,
  8h30 - 12h30

Vous pouvez toujours trouver une collecte près 
de chez vous, en consultant :
• le site web : www.dondusang.net , rubrique « 
où donner »
• l’application « Don de Sang » pour iPhone, 
téléchargeable sur le site précédent
ou bien en téléphonant à
• 0800 109 900 (numéro gratuit).

Association pour le don de sang bénévole
de Le Teil et ses environs
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Tribune libre

Groupe Socialiste et apparenté
Meilleurs vœux pour 2016 ! La formule est habituelle mais il faudrait 
pouvoir la décliner pour chacune et chacun d’entre vous : vœux 
de santé, vœux professionnels, vœux de bonheur privé… Car les 
besoins sont nombreux et divers…

Nous avons vécu une année 2015 éprouvante, dure, difficile. Elle 
marquera à vie toute notre génération et s’inscrira dans l’histoire 
tragique de notre pays. Nous avons tous été traumatisés par ces 
actes barbares, par ces terroristes qui s’en sont pris à la France, à 
ce qu’elle représente : sa culture, sa liberté d’écrire et de penser, sa 
jeunesse, son art de vivre. 

Aussi, nous devons ensemble, plus que jamais porter et défendre nos 
valeurs de la république que sont la liberté, l’égalité et la fraternité. 
C’est pourquoi, pour nous, l’équipe de la majorité, l’éducation, le 
sport, la culture et la vie associative sont nos marqueurs politiques. 
C’est pourquoi aussi, nous avons adhéré à la réforme de l’éducation 
nationale « refondons l’école » dès la première année. Ou aussi mis 
en place depuis plusieurs années le « Mois des diversités ». 

Bien évidemment, ces marqueurs politiques doivent être partagés 
pour être encore plus efficaces avec vous tous, responsables 
associatifs, professionnels, syndicats, décideurs économiques et 
bien sûr les parents. 

C’est dans ce contexte que 2016 doit être pour notre ville une année 
pleine d’espoir et d’actions. Nous allons poursuivre les chantiers 
primordiaux pour notre commune : Rotonde, Zone Entre Pont et 
Rhône, développement du centre-ville, lancement du chantier du 
contournement du Teil, lancement du projet ANRU…

L’ensemble de ces actions doit nous permettre d’apporter une 
qualité de vie meilleure à vous tous, habitants du Teil et de rendre 
notre ville toujours plus attractive. A ce sujet, comme l’a annoncé 
Olivier Peverelli, le Maire, nous sommes depuis le 1er janvier, 8594 
habitants. Ce ne sont pas moins de 300 habitants qui nous ont 
rejoints ces 3 dernières années !

Nous vous souhaitons à toutes et à tous, une très belle année 
2016 ! Et sachez que nous restons à votre entière disposition pour 
échanger sur tous les projets de notre commune. 

Groupe communiste et républicain 
L’année 2015 a été jalonnée par de nombreux drames humains et 
notre pays confronté à des attaques terroristes qui l’ont marqué 
profondément.   

Ce terrorisme veut diviser, affaiblir, anéantir notre République et 
installer la peur et la défiance entre nous. Pour ne pas tomber dans 
ce piège tendu, il faut développer le vivre ensemble afin de mieux 
nous connaître les uns les autres. La municipalité y participe avec 
par exemple l’organisation du mois des diversités.

2015 a été aussi  une année de dégradation sociale avec un chômage 
en hausse et une augmentation de la précarité pour de nombreuses 
personnes.

En ce début d’année, avec le 1er anniversaire des attentats de 
janvier à ceux de novembre qui ont touchés Charlie Hebdo, des 
anonymes, nous pensons à toutes les victimes, à leurs familles et 
leurs proches. 

Pour l’année 2016, nous, élu-e-s Teillois-e-s du groupe 
communistes et apparentés, prendrons notre part dans les actions 
de la Municipalité pour améliorer le quotidien des Teillois-e-s, la 
solidarité, le service public, l’emploi, la laïcité dans le respect des 
valeurs Liberté, Egalité, Fraternité.

Nous vous présentons tous nos  vœux de santé, bonheur,
prospérité et d’espoir pour vous et ceux qui vous sont chers.

Vous pouvez venir nous rencontrer le premier mardi de chaque mois 
à la maison des associations, place des Sablons à 18 h. 

Groupe d’opposition
« Le Teil, Notre Défi »
Rachel COTTA - Yves CHAMBERT - Mireille SCHMITT - Jacky 
ROCHE

Bye Bye 2015 !

Chers Amis Teillois

L’année 2015 s’en est allée. Sans regret! Le déchainement de haine 
de l’islamisme radical a semé la mort et l’horreur sur notre territoire. 
Confrontées à la barbarie, nos démocraties occidentales paraissent 
bien démunies et nos valeurs républicaines vacillent face à cette 
violence aveugle.

A l’instar des parents et amis des victimes, restons debout et rejetons 
la haine, la vengeance et la xénophobie. Le meilleur rempart à cette 
barbarie est la démocratie et nos valeurs républicaines. Elles sont 
pourtant souvent bafouées par des attitudes individuelles égoïstes, 
provocatrices, par des incivilités, des mots qui blessent. Au niveau 
national, les joutes politiques sont sévères et les invectives, les 
petites phrases assassines, les accusations infondées éclipsent 
le débat politique. Sans parler des combinaisons politiciennes et 
les petits arrangements entre amis. Et c’est la démocratie qui est 
blessée.

Enfin, la montée en puissance du vote contestataire FN en Ardèche 
et notamment au Teil est inquiétante. Tout autant que les discours 
enflammés et critiques des dirigeants FN qui ne proposent rien. Au 
Conseil Municipal du Teil, les représentants de la liste FN pratiquent 
la politique de la chaise vide, depuis la rentrée.

Bonne année à tous.

Groupe d’opposition
« Le Teil Bleu Marine »
Article non communiqué au moment de la parution de la brochure.
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Sports

Le handball voit le jour dans la 
commune du Teil en 1983. Le club 
débute avec des formations mixtes 
jusqu’en 2001, où un partenariat 
signé avec Montélimar en fait une 
entité exclusivement féminine.

Un choix effectué dans 
le but de permettre au 
secteur féminin de se 
développer, que ce soit 
au niveau qualitatif 
que quantitatif. Ce qui 
a porté ses fruits avec 
la montée du HB07 Le 
Teil jusqu’en Nationale 
2 depuis 2013.

Pendant cinq ans, les handballeuses ardéchoises font le va-et-vient 
entre la Pré-région 
et la Nationale 3. 
C’est à partir de là 
que le club décide de 
se structurer autour 
d’un projet asso-
ciatif, ayant comme 
objectif principal le 
développement et la 
pérennisation du handball féminin teillois.

Le HB07 regroupe actuellement 8 équipes du niveau départemental 
au niveau national, avec 1 équipe sénior et 1 équipe de moins de 18 
ans évoluant au niveau national.

Les grands axes de travail
« Respect, Qualité, Convivialité ». A travers ces valeurs, le HB07 Le 
Teil se développe autour de trois axes stratégiques : augmentation 
du nombre de licenciés et diversité des offres ; structuration du club 
en interne avec mise en place d’un siège ; développement des com-
pétences des dirigeants et de l’encadrement.

A chaque axe, des objectifs d’actions matérialisés par le rapproche-
ment avec le monde scolaire (écoles primaires, collège, lycée). Le 
club intervient notamment dans le périscolaire, illustré par la mise 
en place d’une classe handball, au collège et au lycée.

A cela s’ajoutent, à chaque petites vacances, des stages de trois 
jours pour les adhérents, et le développement de sections débutants 
« mini-hand » et « premiers pas ».

Ainsi, le HB07 Le Teil est un club qui n’avance pas de manière em-
pirique, mais construit de façon planifiée, avec des axes de travail 
prioritaires, évaluant les moyens à mettre en place sur le terrain 
pour assoir une pérennisation et une continuité entre la 
volonté d’une vision politique du club (site, siège, politique 

partenariale vis-à-vis des sponsors) et le projet associatif. Et pour 
répondre à ces objections opérationnelles, le club s’est tourné vers 
l’emploi d’une personne avec Victor Naïli. D’autres domaines comme 
la mise en place de formations dirigeantes et d’une école d’arbitrage 
sont en cours.

Ce projet de mise en place du club, qui se construit depuis 2012 et 
jusqu’en 2016, est ainsi la première phase de développement du 
HB07 Le Teil, et s’enchaînera avec un deuxième projet sur la période 
2016-2020.

Pour l’avenir, le HB07 Le Teil poursuit le développement de son projet 
sportif, à partir de l’emploi pour continuer le développement et po-
sitionner le club dans la réorganisation territoriale en jouant un vrai 
rôle dans la mise en place de la politique des nouveaux territoires et 
en étant force de propositions. Un travail de rapprochement avec le 
club de Pierrelatte est en cours pour créer une passerelle permet-
tant à tous les jeunes du sud Drôme Ardèche de pratiquer leur sport 
favori à un haut niveau tout en restant sur leur territoire. Le HB07 
poursuit également le développement du secteur financier avec une 
forte politique budgétaire, à travers un discours très professionnel 
par rapport aux différentes catégories de partenaires (commerces 
locaux, PME, grandes entreprises), avec l’emploi d’une personne ex-
clusivement dédiée à cette tâche.  

Dans le but d’emmener les jeunes à prendre des responsabilités au 
sein du club, récemment deux contrats civiques ont été signé avec 
Elodie Robin et Chloé Martin-Jarrand, joueuses au sein du HB07 Le 
Teil. La première travaille dans le domaine Sports & Santé, avec la 
mise en place d’une section hand-fit, du fitness dans le cadre du 
handball.

La deuxième se 
place sous la 
thématique de la 
prise de respon-
sabilité du pu-
blic féminin dans 
l’investissement 
de la vie asso-
ciative, à travers 
la mise en place 
d’une commission jeune qui aura comme objectif d’être force de pro-
positions sur des projets d’actions, force de mise en œuvre pour les 
jeunes. Un premier grand projet se travaille actuellement sur l’or-

ganisation d’un tournoi « Sandball » sur la commune du Teil au 
mois de juin prochain.

Le Handball au Teil

Equipe 1

Equipe 1

Le sport au féminin



Mois des Diversités
Du 29 février et durant tout le mois de mars 2016 aura lieu la 7ème édition 
du Mois des Diversités.  Evènement mélant à la fois débats, expositions 
et autres rencontres festives, cette mise en lumière de la diversité a pour 
but de promouvoir les actions menées tout au long de l’année par les 
différentes associations de la commune.
L’édition précédente s’est attachée à mettre en relation différents 
partenaires autour d’un fil rouge accès sur l’intergénérationnalité qui a 
débouché, entre autre, sur des partenariats ayant permis des échanges 
entre teillois de tout âge (notamment entre la Résidence Les Peupliers et 
le Lycée Xavier Mallet ainsi qu’avec l’Ecole de Musique).
Après s’être réunies et avoir partagé différents constats, la municipalité 
de Le Teil et les différentes associations partenaires ont décidé de porter 
des manifestations autour de la laïcité lors de cette édition du Mois des 
Diversités 2016.
Véritable condition du bien vivre ensemble, la laïcité est un ciment de 
notre société. Elle n’entend pas nier quelconque religion ou conviction 
mais a pour but de promovoir une culture commune, une culture citoyenne 
dépourvue de toute discrimination. La laïcité est une lutte constante, son 
principe ne doit pas être respecter seulement après des évènements 
tragiques ou après des périodes de tensions dans notre société ; le 
respect de la laïcité au quotidien a pour but de les prévenir et non de 
les guérir.
Vecteur de laïcité, l’Ecole et le secteur éducatif au sens large occupent 
une place centrale dans cette quête de mieux vivre ensemble. Les écoles 
teilloises (notamment via Refondons l’école), le Collège Chamontin et le 
Lycée Xavier Mallet se sont d’ores et déjà associés à l’évènement afin de 
mettre en lumière les réflexions et productions faites par les élèves. Le 
Sou des Ecoles présentera quant à lui les travaux mis en place dans les 
classes autour d’album lors de la dernière semaine du mois de mars.
Les différentes associations  de la commune ( Centre Social, Médiacom, 
ADSEA, Le Secours Populaire...)  ainsi que les Services Techniques ne 
sont pas de reste et participeront comme chaque année à l’évènement 
en présentant leurs actions qui participent au jour le jour à la promotion 
de la laïcité.

Pré-programme du Mois des Diversités
Lundi 29 février - 18h00 - Cinéma et Bistro du Regain : Ouverture du Mois 
des Diversités. Projection et débat : « Nous trois ou rien ».
Mercredi 02 mars : Festi’jeux
Lundi 07 mars : Gymnase de Coubertin - 18h - Tournoi de Fut’sal
Mardi 08 mars : Salle Paul Avon : « Laïcité c’est la faute à Voltaire »
Mercredi 09 mars : Salle Paul Avon - Goûter avec l’Entière Compagnie - 
Spectacle théâtral visuel et sono pour les + de 65 ans
Mercredi 16 mars : Echan’jeux
Jeudi 17 mars : Cinéma Regain - 18h - Projection du film documentaire 
sur Garibaldi
Samedi 19 mars : Carnaval et goûter gourmand
Du 21 au 31 mars : Salle Paul Avon - « Nos différences, l’indifférence »
Vendredi 1er avril : Clôture du Mois des Diversités au Centre Socio-
culturel (pour tout public)

 

Agenda
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Agenda des animations
Fermeture hivernale du Musée de la Résistance et de la Déportation du 30 novembre 
2015 au 14 février 2016. Le musée reste ouvert pour les groupes, sur réservation, 
pendant cette période.

FEVRIER 2016
Dimanche 07 février - 14h30 - Spectacle organisé par le Comité des Fêtes.
Un texte écrit et joué par Jean-Marc Moutet, ponctué de chansons écrites et interprétées 
par Barbara Deschamps. Un spectacle en hommage à l’Ardèche, aux ardéchois d’hier et à 
ceux d’aujourd’hui. http://jairencontreunpays.e-monsite.com

Mardi 9 février - à partir de 17h30 - Bistrot du Regain
Parents, enfants, partenaires, complices, institutions, trublions
Invitation à la Présentation publique de notre sélection d’albums 
Fille, Garçon : L’aventure d’être soi.
Présentation de la nouvelle collection. Fille Garçon : l’aventure d’être 
soi, 76 albums jeunesse réalisée par les parents et enfants de l’Atelier 
des Merveilles à la demande des Délégations aux droits des femmes et 

à l’égalité de la Drôme et de l’Ardèche. Nous serons accueillis par la Communauté de 
communes Rhône-Helvie et la Mairie du Teil. Ils auront l’audace de vous faire quelques 
lectures (bien) choisies dans cette bibliographie, juste pour le plaisir... Après les 
attaques portées contre la littérature jeunesse, ses créateurs et ses médiateurs (dont 
nous sommes), continuons à partager sa richesse, sa diversité et son espièglerie pour 
que nos enfants grandissent en ouvrant grand le champ des possibles.
PS : Prude, s’abstenir. On vous aura prévenus !
A cette occasion, vous pourrez récupérer des livrets bibliographiques et de magnifiques 
affiches de la couverture originale de Carole Chaix !!!

Mercredi 10 février - 14h30 - Salle des Mariages. Conférence Temps Libre :
« Abbé Giron et Hôpital Sainte Marie » avec Michel Boyer.

Du 26 au 28 février 2015 - Salle Paul Avon & salle des fêtes de la Mairie :
Les 1ère hivernales du Théâtre amateur
Vendredi 26 février 2016 :
- 15h00 - Salle Paul Avon : « Le voyage de Tao » par la compagnie des Papillons Bleus de Dieulefit 
(26).
- 20h30 - Salle Paul Avon : « Crazy TV » par Les Pièces Montées du Teil (07).

Samedi 27 février 2016 :
- 14h00 - Salle Paul Avon : « Drôles d’amours » (2 comédies : L’OURS de Tchekhov et CHARLES de 
Guy FOISSY) par  la compagnie G.A.R.D d’Aramon (30).
- 17h00- Salle des fêtes de la Mairie : « Le cœur d’un boxeur » par la Troupe Sauvage de Bourg 
Saint Andéol (07).
- 20h30 : Salle Paul Avon : « Si tu m’apprivoises » par la Troupe de Mots Cœurs de Guilherand 
Granges (07).

Dimanche 28 février 2016 :
- 14h00 - Salle Paul Avon : « Je peux tout t’expliquer, chérie » par la compagnie La Farandole 
d’Ampuis (69).
- 17h00 - salle des fêtes de la Mairie : « Les 3 coups d’œil » par la compagnie dvds de Villeurbane (69).

Entrées spectacles : 7 € en plein tarif  et 5€ en réduit et en jeune public, un pass 
festival vous est proposé au prix de 30€. Infos au 06 70 36 78 68.

MARS 2016
Samedi 05 mars - 20h15 - Gymnase Pierre de Coubertin :
HB 07 LE TEIL reçoit FRONTIGNAN THAU HANDBALL
Vendredi 11 mars - Salle Paul Avon :
« Match – catch d’impro » par le Basket Club Teillois.
Samedi 12 mars - Salle Paul Avon :  “Bal” par le Judo Club Teillois
Du 22 au 30 mars 2016 - Salle Paul Avon : 
EXPOSITION du Sou des Ecoles Laïques sur le thème
« Les différences, l’indifférence… ».

DATES A RETENIR
Conseils Communautaires : 
• Mardi 1er mars à AUBIGNAS
• Mercredi 6 avril à LE TEIL
• Mardi 21 juin à définir 

Conseils Municipaux en salle des Mariages – LE TEIL
- Mercredi 2 mars à 18h : Débat d’Orientation Budgétaire
- Lundi 4 avril à 18h : Budget
- Lundi 27 juin à 18h
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Fresque de l’Ecole du Centre
C’est dans le cadre de «Refondons l’école» que le projet d’embellir la cour de récréation de l’école 
du Centre a été réalisé en créant une fresque. Plusieurs thèmes sont représentés : les saisons, les 
animaux de la jungle... Une soixantaine d’enfants ont pris les pinceaux pendant le temps périscolaire 
pour colorer les murs de la cour de l’école. Une 
splendide réussite !
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           facebook :
           Commune Le Teil

Marché de Noël
Superbe journée pour ce Dimanche 13 décembre ! Le Marché de Noël, 
organisé par l’équipe de l’Union des Commerçants Teillois, fut une belle 
réussite. De nombreux exposants, associations et artisans étaient 
inscrits.

Les animations prévues (structures gonflables, jeux, fontaine aux jouets 
tenue par le Secours Populaires, musique, mascottes, clown...) étaient 
bien présentes pour le plaisir de tous. Sans oublier, bien sûr, le Père 
Noël ! Tout spécialement venu pour rencontrer les enfants lors de cette 
journée.

Sporteil
Jeudi 10 décembre, 
le club des 
partenaires Sporteil 
Jeunes a remis les 
chèques aux associations sportives teilloises. Chaque année Sporteil verse des aides 
importantes aux clubs pour la pratique des jeunes, merci à eux ! Cette année :
- Le Teil Basket Club - 83 licenciés de moins de 15 ans,
- Le Rugby Club Teillois - 79 licenciés de moins de 15 ans,
- Le HB07 - 75 licenciés de moins de 15 ans,
- Sporting Club Mélas Le Teil - 59 licenciés,
- Le Judo club Teillois - 72 licenciés de moins de 15 ans,
- Le Teil Oasis Tennis de Table - 20 licenciés de moins de 15 ans,
- L’aïkido - 16 licenciés de moins de 15 ans,
- Le Tilleul Handball - 13 licenciés de moins de 15 ans,
2 subventions exceptionnelles ont également été accordées :
- Le Coq Teillois pour le Grand prix de la Ville du Teil,
- Le Tennis Club Teillois pour le Grand prix de la ville du Teil.
Pour rappel, les entreprises partenaires : Atelier 3A, Cabinet Allianz Gandon et 
Roux, Audigier-Sautel, Batridiaz, Berthouly, Brely Menuiseries, Colas, Crédit Mutuel, 
Euryèce, Fabemi, Faurie, Fiducial, Geo-Siapp, LDH, Piovesan, Rivasi, SAUR, SDEI, 
Seigneurie-Gauthier, Somapub/Signamat, Teste, Vidalot Matériaux.
Un grand merci à eux pour leur implication dans la vie sportive teilloise !

Débat sur la laïcité
Plus d’une centaine de personnes se sont réunis Mercredi 
06 janvier 2016 à la salle Paul Avon dans le cadre du Mois 
des Diversités. Le sujet de la laïcité a été débattu pendant 
plusieurs heures. Gérard Bouchet, Président de l’Observatoire de la laïcité Drôme-
Ardèche a ouvert le débat avec une définition de la laïcité. Les proviseurs des 
collèges et lycées publics, 
un médiateur social et la 
Directeur du Centre Social 
ont livré leur ressenti 
en offrant au public la 
possibilité de participer à la 
discussion.

Cérémonie des vœux
Mercredi 13 janvier, à l’occasion de la traditionnelle cérémonie des 
vœux au personnel municipal, Olivier Peverelli, maire, a eu le plaisir 
de remettre la médaille 
d’honneur communale à 
5 agents.
Philippe Chaussy (Or)
Jean-Luc Gatta (Vermeil)
Jimmy Bouzekar (Argent)
Alain Volle (Argent)
Séverine Véron (Argent) 
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